
  
   

  Voiron, le 22 mai 2025 

N° 003.25 

 

Inscriptions prioritaires aux activités de loisirs 2025-2026 
 

Nous proposons aux adhérents, dès à présent, un système d’inscriptions prioritaires et définitives aux activités 2025-2026. 
Cette modalité d’inscriptions prioritaires, sur une période limitée, est réservée à chaque adhérent actuellement inscrit à une activité 
de la MJC ainsi qu’aux membres de sa famille.  
Ainsi, les adhérents peuvent s’inscrire pour l’année suivante soit dans la même activité, ne pas oublier de le signaler à  
l’animateur·rice, soit dans une nouvelle.  

 

 Confirmer sa réinscription à l’activité dans le même créneau horaire, directement auprès de l’animateur·rice. 

 Faire l’inscription définitive avec le paiement :  
 

Uniquement si une seule activité identique à la saison précédente (même créneau horaire) : 
  Soit sur MJC GOAsso (votre compte existe, ne pas en créer un nouveau) : https://mjcmosaique.goasso.org   
  Soit auprès des animateurs·rices. 
  Soit en remettant le dossier complet dans la boîte aux lettres ou par courrier. 
  Soit à l’accueil en prenant rendez-vous. 

 

Uniquement à l’accueil sur rendez-vous, si changement de créneau et/ou d’activité et/ou plusieurs activités : 
 

Prise de rendez-vous sur place (voir horaires bas de page) ou par téléphone au 04 76 65 90 83 à partir du 16 juin à 14h. 
 

 Après le 10 juillet, vous perdrez votre priorité. 
 

 

 Confirmer sa réinscription à l’activité dans le même créneau horaire, directement auprès de l’animateur·rice. 

 Faire l’inscription définitive avec le paiement :  
 

Si inscription uniquement sur la même activité et le même créneau horaire : 
  Soit sur MJC GOAsso : https://mjcmosaique.goasso.org  
  Soit à l’accueil en prenant rendez-vous. 

 

Si changement de créneau et/ou d’activité, inscription uniquement à l’accueil sur rendez-vous. 
 

Prise de rendez-vous sur place (voir horaires bas de page) ou par téléphone au 04 76 65 90 83 à partir du 16 juin à 14h pour la  
1ère période ou à partir du 2 septembre 14h pour la 2de période. 

Se munir de son quotient familial de janvier 2025 pour l’inscription des enfants de moins de 18 ans. 
Sans quotient familial, le tarif maximum sera appliqué. 

 Après le 10 septembre, vous perdrez votre priorité. 
 
 

        HORAIRES DE LA MJC pour la prise de rendez-vous et les 
inscriptions prioritaires 

        Du lundi au jeudi 14H00  18H00 

        Jeudi   9H00  11H30 
 

Des rendez-vous sont possibles sur certains vendredis après-midis  

 

PROCEDURE D’INSCRIPTIONS PRIORITAIRES POUR LES ADULTES 

DU 18 JUIN AU 10 JUILLET 
 

PROCEDURE D’INSCRIPTIONS PRIORITAIRES POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES 

DU 18 JUIN AU 10 JUILLET (1ère période) ou DU 4  AU 10 SEPTEMBRE (2de période) 
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RÈGLEMENT D'INSCRIPTION AUX ACTIVITÉS DE LOISIRS MJC 
 

L'inscription aux activités et l'adhésion à la MJC impliquent l’acceptation de ce règlement et des règles en 
usage au sein de la structure. 
 
La MJC propose des activités en périodes scolaires (voir le calendrier au dos). 

Pour participer aux activités régulières l'adhésion à l'association est indispensable, soit individuelle, soit familiale. 
Adhésion individuelle : 
 Tarif pour les Voironnais : mineurs : 11 €  majeurs : 21 €  

 Tarif pour les Extérieurs : mineurs : 15 €  majeurs : 25 € 

 Tarif chômeurs, RSA, AAH : 2 €  (sur présentation d’un justificatif) 

Adhésion familiale : 
La définition de la carte "famille" s’entend comme "deux personnes ou plus vivant dans le même foyer". 

 Tarif pour les Voironnais : 30 €    Tarif pour les Extérieurs : 35 € 

L'adhésion n'est pas remboursable en cas d'annulation de l'inscription ou d'arrêt de participation à l'activité. 
 

Pour être inscrit dans une activité, il est obligatoire d'avoir réglé la participation selon les modalités suivantes : 
 

 Paiement à l'année : possibilité de régler en trois chèques à l'inscription 

(encaissements : entre fin septembre et mi-octobre, début janvier et début mars). 

 Pour les activités des adultes : réduction de 20 % (sur l'activité la moins chère) à partir de la 2e activité. 
 Il peut être proposé une séance d'essai avant de s'engager pour la saison. 

 Après l'inscription, il sera possible de se désister seulement avant le début des activités, ou dans un délai de  
6 jours après l’inscription. Dans ce cas, seul le montant de la cotisation de l'activité sera restitué, le montant de l'adhésion 
étant conservé par la MJC. 

 Après la deuxième séance, un remboursement en cas de désistement n'est possible que si l’activité est complète et que 
l'on peut vous remplacer, et ce même en cas de maladie, déménagement… Le remboursement se fera au prorata des 
séances non effectuées, sachant que tout mois commencé est dû. 

 En cas d’absence de participation aux séances, il ne sera pas procédé à un remboursement des participations. 

 Si l’activité qui vous intéresse n'est pas complète, vous pouvez demander à faire un essai avant l'inscription : dans ce cas, 
merci de prévenir le secrétariat. 

 La MJC se réserve le droit de supprimer une activité si le nombre de participants est insuffisant. Dans ce cas, le 
remboursement sera fait au prorata du nombre de séances. 

 

Responsabilité de la MJC : elle n'est engagée que durant l'activité proposée 

 Pour les "activités enfants", les parents doivent accompagner et venir chercher leur(s) enfant(s) à la porte 
des salles, aux heures de début et fin d'activité. 

 

 La MJC ne pourra être tenue pour responsable des objets personnels perdus, oubliés ou disparus dans les locaux (en particulier 
les bijoux, montres, argent). 

 En cas d'accident, l'assurance MJC (MAIF) intervient en dernier recours : après le remboursement de la Sécurité sociale et de la 
mutuelle, si vous en avez une, sous certaines conditions. 

 Les frais médicaux engagés par la MJC doivent être remboursés. 

  En fonction de la situation sanitaire, la MJC pourra proposer la continuité des activités à distance ou en extérieur. 

 
 
 

La MJC se garde la possibilité de refuser un participant si son comportement le justifie, voire de l'exclure. 
 
 
 
 
 
 


